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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Employeur : SGE
de 01/2015 à 08/2017
Cadre Chargé de développement

2015 : 40899 € Net
2016 : 40628 € Net
2017 : 23000 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SICTOM
de 01/2011 à 03/2014
Vice-président

2011 : 4998 € Net
2012 : 4487 € Net
2013 : 4620 € Net
2014 : 2142 € Net

Organisme : SYCTOM
de 01/2011 à 03/2013
Vice-président

2011 : 3085 € Net
2012 : 2935 € Net
2013 : 1352 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SYNAPSE FINANCES
1000 €
Nombre de parts détenues : 100
Pourcentage du capital détenu : 100 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : CLOTURES MOIZARD
RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
D'UNE ENTREPRISE DE CLOTURES DE MOINS
DE 10 SALARIES
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

[Activité conservée]
Gastronomique Méditerranée

Président bénévole de l'Association

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Vice-président CCL des Loges
de 02/2017 à 07/2017
Commentaire : Démission acceptée par le Préfet

2017 : 3600 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Marion Nowak Collaboratrice parlementaire

Stéphane Feutry Collaborateur parlementaire

Amandine Rollin Collaboratrice parlementaire

Observations

Je soussigné Richard RAMOS certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 27/07/2022 11:40:52
Signature : Richard RAMOS
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